
Art, l - Name und Sjtz 

Unter dem Namen 

STIFTUNG TA-SWISS 

Stiftung für Technologiefolgen-Abschätzung 
Fondation pour l'evaluation des choix technologiques 

Fondazione per la valutazione delle scelte tecnologiche 
Foundation for Technology Assessment -=-a..&...LC.= 

STATUTEN 

(Fondation TA-SWISS - Fondazione TA-SWISS) 

besteht eine Stiftung im Sinne von Art. 80 ff. ZGB mit Sitz in Bern. 

Art, 2 - Zweck 

2.1. Die Stiftung bezweckt, im Sinne der gesetzlichen Vorgaben zur Forderung der 
Forschung und der Innovation (bei Gründung der Stiftung Art. 11 Abs. 2 Bundesgesetz 
über die Forderung der Forschung und der Innovation, FIFG) sowie unter 

Berücksichtigung der entsprechenden internationalen Entwicklung Aufgaben im Bereich 
Technologiefolgen-Abschätzung (TA) wahrzunehmen. Namentlich erforscht und evaluiert 
TA-SWISS die Auswirkungen (insbesondere Chancen und Risiken) neuer Technologien 
unter Berücksichtigung von gesellschaftlichen, wirtschaftlichen, rechtlichen, ethischen, 
ökologischen, politischen und kulturellen Aspekten. 

2.2. TA-SWISS fördert in der Gesellschaft den breiten Diskurs unter verschiedenen 

Anspruchsgruppen über neue Technologien. Gestützt darauf stellt TA-SWISS für eine 

sachliche Auseinandersetzung und Entscheidung Grundlagen für die Politik, Behörden 

und weitere interessierte Kreise bereit. 

2.3. TA-SWISS ist Mitglied des Verbundes der Schweizerischen Akademien der 

Wissenschaften und erfüllt ihren Zweck in diesem Rahmen. TA-SWISS arbeitet mit den 
Akademien der Wissenschaften in der Schweiz sowie mit anderen Institutionen, die 
gleiche oder ähnliche Zwecke verfolgen, zusammen, so namentlich mit den zuständigen 
Behörden der Schweizerischen Eidgenossenschaft. 

2.4. Die Stiftung erfüllt ihren Zweck im öffentlichen Interesse. 

Art, 3- Vermögen 

3.1. Der Stifter widmet der Stiftung bei deren Errichtung ein Anfangskapital von 
CHF 50'000.00 in bar. 

3.2. Weitere Zuwendungen des Stifters oder anderer Personen sind jederzeit möglich. 

a 

Weitere vermögensrechtliche Ansprüche der Stiftung gegenüber dem Stifter bestehen 
nicht. 

Mitglied der 

akademien der 
wissenschaften schweiz 

www.ta-swiss.ch, Brunngasse 36, 3011 Bern









Art, 1 -Nom et sjeae 

FONDATION TA-SWISS 

Stiftung für Technologiefolgen-Abschätzung 
Fondatlon pour 1'6valuatlon des cholx technologlques 

Fondazione per 1a valutazlone delle scette tecnologiche 
Foundatlon for Technology Assessment IE'.I�� 

www.ta-swlss.ch, Brunngasse 36, 3011 Bem 

STATUTS 

(Stiftung TA-SWISS- Fondazione TA-SWISS), 

est une fondation au sens des art. 80 ss CC, dont le siege se situe a Berne. 

Art, 2-But 

2.1. La Fondation a pour but, en vertu des prescriptions legales en matiere de promotion de la 

recherche et de l'innovation (art. 11, al. 2 de la loi federale sur l'encouragement de la 

recherche et de l'innovation [LERI] lors de la creation de la fondation) et eu egard au 

developpement international correspondant, d'assumer des täches liees a l'evaluation des 

choix technologiques. TA-SWISS etudie et evalue notamment les repercussions (en 

particulier les opportunites et les risques) des nouvelles technologies en tenant compte des 

aspects sociaux, economiques, juridiques, ethiques, ecologiques, politiques et culturels. 

2.2. TA-SWISS encourage, au sein de la societe, un dialogue a large echelle sur les nouvelles 

technologies entre differentes parties prenantes. Grace a ce dialogue, TA-SWISS etablit des 

bases pour la politique, les autorites et autres milieux interesses en vue d'une reflexion et 

d'une prise de decision objective. 

2.3. T A-SWISS est membre de l'association des Academies suisses des sciences et agit dans ce 

cadre. TA-SWISS collabore avec les Academies suisses des sciences ainsi que d'autres 

institutions qui poursuivent des objectifs identiques ou similaires, notamment avec les 

autorites competentes de la Confederation suisse. 

2.4. La Fondation remplit ses objectifs dans l'interet public. 

Art, 3 - Fortune 

3.1. Le fondateur affecte a la Fondation un capital initial de CHF 50'000.- en especes lors de sa 
creation. 

3.2. Des contributions financieres supplementaires du fondateur au d'autres personnes sont 
possibles a tout moment. 

La Fondation ne possede aucun droit patrimonial supplementaire a l'egard du fondateur. 

MltQ-der 

a a akademlen der 
wissenschaften schweiz
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3.3. La Fondation runit les moyens financiers requis en particulier via:

- des contributions financires et des cotisations d‘institutions pubhques;
- des contributions flnancires, des dons et des legs de particuliers;
- des produits de la fortune de la Fondation.

3.4. La fortune de la Fondation dolt ötre gre selon des principes commerciaux reconnus. Pour
autant qu‘il ne s‘agisse pas de valeurs relles, la fortune doit tre place par analogie
conformment I‘ordonnance sur la prvoyance professionnelle vieillesse, survivants et
invalidit (OPP2).

Art. 4— Oraanes de la Fondation

Les organes de la Fondation sont:

a) le conseil de fondation;
b) le comit directeur;
c) l‘organe de rvision.

Art. 5 — Conseil de fondation: comnosition

5.1. Le conseil de fondation se compose de cinq sept personnes, y compris le präsident ou la
prsidente.

5.2. Les Acadmies suisses des sciences comptent deux membres au conseil de fondation,
savoir (a) d‘office le präsident ou la prsidente de l‘association des Acadmies suisses des
sciences et (b) le präsident ou la prsidente de l‘une des acadömies. Par ailleurs, le conseil
de fondation veille intgrer en complment des personnalits indpendantes et renommes
de la socit.

Art. 6 — Conseil de fondation: comnIment et constitution

6.1. Sous rserve de ‘art. 5, le conseil de fondation se complte lui-mme.

6.2. Le conseil de fondation peut rvoquer des membres tout moment avec une majorit de
deux tiers des voix pour un motif important.

6.3. Le conseil de fondation se constitue lui-mme.

6.4 La dure du mandat d‘un membre du conseil de fondation s‘lve 12 ans maximum.

Art. 7 — Conseil de fondation: täches et comoetences

7.1. La direction suprme de la Fondation incombe au conseil de fondation. Celui-ci a es tches
et comptences suivantes, en tenant compte de son appartenance l‘association des
Acadmies suisses des sciences:

a) approbation de la stratgie;
b) lection du conseil de fondation et de l‘organe de rvision.
c) lection du comit directeur;
d) lection du präsident ou de la prsidente du comit directeur;
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e) Iection et rvocation d‘un directeur ou d‘une directrice;
f) approbation de Ta planification annuelle et du budget annuel;

g) rception des comptes annuels et du rapport annuel;
h) rgIementation des droits de signature et de repräsentation pout la fondation;
i) excution des tches et comptences qul Iui sont affribues IgaIement, par le präsent acte

de fondation ou pat un rgIement.

7.2. Dans le rgIement d‘organisation, le conseil de fondation peut dIguer des täches au comit
directeur et la direction.

Art. 8 — Conseil de fondation: remunöration et frais

Le conseil de fondation peut fixer une rmunration approprie (incluant les frais) pour ses membres.

Art. 9 — Comite directeur: composition

9.1. Le comit directeur se compose de 10 15 personnes, y compris son präsident ou sa
prsidente.

9.2. Un membre du conseil de fondation doit appartenir au comit directeut et le prsider. Par
ailleurs, des personnes exprimentes dans diffrents domaines sociaux doivent ätre älues au
comitä directeur. II faut veiller ce qu‘un nombre appropriä de personnes ayant travaillä avec
des organisations non administratives siägent au sein du comitä directeur. Ces personnes
sont sälectionnäes ad personam.

Art.1O — Comit directeur: täches et competences

10.1. Dans le cadre de la stratägie approuväe par le conseil de fondation, le comitä directeur est
responsable de la sälection, du pilotage et de la surveillance de projets en matiäre
d‘ävaluation des consäquences des choix technologiques.

10.2. Par ailleurs, les täches et les compätences respectent le räglement applicable au comitä
d Ire cteu r.

Art. 11 — Röalement d‘ornanisation et autres räalements

11.1. Le conseil de fondation ädicte un räglement d‘organisation et un räglement pour le comitä
directeur concernant es dätails de ‘organisation et de la mäthode de travail des organes et
de Ta direction.

11.2 Le conseil de fondation peut ädicter d‘autres räglements.

11.2. Les räglements et leurs avenants doivent ätre soumis ä I‘autoritä de surveillance pour
approbation.

Art. 12 — Oraane de rövision

12.1. Le conseil de fondation däsigne un organe de rävision en vertu des dispositions
röglementaires (art. 83b CC).

12.2. L‘organe de rävision transmet ä I‘autoritä de surveillance une copie du rapport de rävision
ainsi que de I‘ensemble des communications importantes adressäes ä la Fondation (art. 83c
CC).



Statuts FONDATION TA-SWISS 4/4

Art. 13 — Modification des statuts

Le consejl de fondation a le drolt de demandet une modification de ses statuts l‘autorit de
surveillance en vertu des art. 85, 86 et 86b CC.

Art. 14 — Duröe et dissolution de la fondation

14.1. La dure de la Fondation est iIlimite. La Fondation peut tre uniquement dissoute pour des
raisons prvues dans la loi (art. 88 CC).

14.2. Toute fortune encore disponible revient une autre personne morale avec sige en
Suisse, reconnue d‘utllit publique ou but public et donc exonre de l‘impöt, aux buts
gaux ou similaires. La restitution de la fortune de la Fondation au fondateur ou ses
successeurs est exclue. L‘approbation du SEFRI pour la transmission de la fortune
concernant les fonds de la Confdration est rserve.

14.4. La liquidation de la Fondation est effectue par le dernier conseil de fondation.

14.5. L‘approbation de l‘autorit de surveillance concernant la dissolution et la liquidation de la
Fondation est rserve.

**************************************************************************

Ces statuts ont adopts par le conseil de fondation lors de sa runion du 29 novembre 2017.

Le präsident du conseil de fondation Le präsident du comit directeur
Peter Bieri Moritz Leuenberger
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